
INSTRUCTION N°08-96 DU 18 DECEMBRE 1996 

FIXANT LES CONDITIONS DE CREATION ET D'AGREMENT 
DES BUREAUX DE CHANGE 

Article 1er : La présente instruction a pour objet de déterminer les conditions de 
création, d'agrément, d'organisation et de fonctionnement des bureaux de change, 
conformément aux dispositions du règlement n°95-07 du 23 décembre 1995 modifiant et 
remplaçant le règlement n°92-04 du 2 mars 1992 relatif au contrôle des changes 
notamment ses articles 10 à 15 . 
 
Article 2 : Par "bureau de change", il faut entendre, toute "institution ou agent de 
change" au sens de l'article 11 du règlement n°95-07 du 23 décembre 1995 suscité créé 
dans les formes prévues par le Code de Commerce. 
 
Article 3 : Les bureaux de change sont autorisés à n'effectuer que des opérations 
d'achat et de vente, contre monnaie nationale, des billets de banque et des chèques de 
voyage libellés en monnaies étrangères librement convertibles. 
 
Article 4 : La création d'un bureau de change est subordonnée à l'obtention, auprès de 
la Banque d'Algérie, de l'agrément prévu aux articles 12 et 13 du règlement n°95-07 du 
23 décembre 1995 suscité. 
 
Article 5 : Toute banque ou tout établissement financier est autorisé, en qualité 
d'intermédiaire agréé, à créer des bureaux de change. 
 
La banque ou l'établissement financier, intermédiaire agréé peut accorder sous sa 
responsabilité des sous-délégations aux hôtels. 
 
Article 6 : Outre les informations figurant sur la fiche annexée à la présente instruction, 
le demandeur et les personnes chargées du fonctionnement du bureau de change doivent 
remettre un dossier comprenant : 
 

- une attestation certifiant de l'existence d'un local pouvant abriter le bureau de 
change ; 
- une copie du récépissé de dépôt de demande de registre de commerce ; 
- une attestation certifiant de l'expérience professionnelle de ou des personnes 
chargées du fonctionnement du bureau de change ; 
- copies de l'extrait n°3 du casier judiciaire. 
 

Article 7 : L'agrément pour l'établissement d'un bureau de change des autres 
intermédiaires agréés visés à l'article 5 ci-dessus, est délivré selon les procédures en 
vigueur en application des articles 12 et 13 du règlement n°95-07 du 23 décembre 1995 
suscité. 
 
Article 8 : Les bureaux de change peuvent ouvrir leurs guichets 24 heures sur 24 et 7 
jours sur 7. 
 
Article 9 : Les bureaux de change sont tenus d'afficher régulièrement les derniers cours 
d'achat et de vente de toutes les devises qu'ils traitent. 
 
Article 10 : Les cours d'achat et de vente de billets de banque et de chèques de voyage 
libellés en monnaies étrangères librement convertibles appliqués par les bureaux de 
change peuvent s'écarter de un pour cent (1%) maximum par rapport aux cours 
pratiqués par la Banque d'Algérie. 
 



Article 11 : Les bureaux de change sont autorisés à percevoir, sur le montant de toute 
transaction d'achat ou de vente de devises, une commission en dinars dont le taux est 
affiché. 
 
Article 12 : Les bureaux de change ne sont autorisés à acheter et à vendre les billets de 
banque et les chèques de voyage libellés en monnaies étrangères librement convertibles 
qu'auprès de non-résidents. 
 
Article 13 : Les bureaux de change peuvent toutefois acheter tout montant en devises 
auprès des personnes physiques résidentes en Algérie. 
 
Article 14 : Les bureaux de change sont tenus de céder au non-résident les devises 
achetés sur le marché dans la limite du montant qu'il a importé et cédé. 
 
Article 15 : Toute vente de devises à un non-résident doit être justifiée par une 
attestation de change prouvant que ce dernier a bien cédé, au cours de son séjour en 
Algérie, des devises à un bureau de change ou à une banque ou à un établissement 
financier, intermédiaire agréé. 
 
Article 16 : Les bureaux de change peuvent vendre, à tout moment, les devises qu'ils 
détiennent aux banques et établissements financiers, intermédiaires agréés ou à la 
Banque d'Algérie sur la base des derniers cours de change pratiqués par ces derniers. 
 
Article 17 : Les bureaux de change peuvent déposer dans des comptes devises à vue 
ouverts sur les livres des banques, intermédiaires agréés, les devises achetées avant leur 
vente sur le marché. 
 
Article 18 : Toute opération d'achat ou de vente de devises effectuée par un bureau de 
change doit donner lieu à l'établissement, selon le cas, d'une attestation d'achat ou de 
vente de devises. 
 
Article 19 : L'attestation d'achat ou de vente de devises est toujours établie en deux 
(02) exemplaires, dont le premier est délivré au client et le second est gardé comme 
"souche" dans son carnet. Ce dernier doit servir de support au contrôle à posteriori 
exercé par la Banque d'Algérie. 
 
Article 20 : Les attestations d'achat et de vente de devises délivrées par les bureaux de 
change doivent, au minimum, comprendre les informations suivantes : 
 

- le nom et prénoms du client ; 
- le numéro du passeport ou de la pièce d'identité pour les nationaux ; 
- la date et le lieu d'établissement du passeport ou de la pièce d'identité ; 
- la nationalité du client ; 
- le montant du change en devises, le cours et la contrepartie en dinars. 
 

Article 21 : La souche de l'attestation de toute opération de vente de devises effectuée 
par un bureau de change est jointe à l'attestation de change prévue à l'article 15 ci-
dessus remise par le client. 
 
Article 22 : Tout bureau de change est tenu d'établir, à la fin de chaque trimestre, une 
liste détaillée de toutes les opérations de change effectuées le trimestre précédent et de 
la communiquer à la Banque d'Algérie aux fins de statistiques. 
 
Article 23 : La présente Instruction est applicable à compter de la date de sa signature. 

 
Le Gouverneur 

Abdelouahab KERAMANE 



ANNEXE  

FICHE SIGNALETIQUE  

1/- Nom : ………………………… 
 
2/- Prénoms : ……………………… 
 
3/- Date et lieu de naissance : ……………………………………………………… 
 
4/- Expérience professionnelle : …………………………………………………… 
 
5/- Adresse habituelle : ……………………………………………………………… 
 
6/- Activité actuelle : ………………………………………………………………… 
 
7/- Le demandeur de l'agrément détient-il des participations dans des sociétés ? Si oui, détailler. 
 
8/- Le demandeur de l'agrément et les sociétés qui lui sont liées exercent-ils une activité 
financière ? Si oui, à quelles autorités sont-ils soumis à ce titre ? 
 
9/- Au cours des dix dernières années, le demandeur de l'agrément a-t-il fait l'objet d'une 
information judiciaire présentant un caractère significatif ? A sa connaissance des sociétés de son 
groupe se sont-elles trouvées dans la même situation ? 
 
10/- Fournir toute information complémentaire susceptible d'aider la Banque d'Algérie dans la prise 
de décision. 

 


